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Hirondelles
Menacées de disparition, les hirondelles 
de fenêtre sont de retour à Blonay. Grâce 
aux mesures prises sur la Commune, 
leur population va en augmentant.
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Forêts de protection
Zoom avant sur l’entretien de ces fo-
rêts et leur rôle quant à la prévention 
des glissements de terrain ou laves 
torrentielles.

Bilan de mi-législature
La Municipalité présente le bilan 
intermédiaire de son plan de légis-
lature. Plusieurs objectifs ont été 
atteints.

ARBRES
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CONCOURS PHOTOS
Quand un arc en appelle

un autre.
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]	Access Bars®, Reiki, Bols tibétains 
]	Massages, ayurvédique, prénatal
]	Breuss, Métamorphique, pierre chaude
]	Aromathérapie, Drainage lymphatique
]	Fréquences Sacrées et Ondes Cérébrales
] Retrouver équilibre psychique

Odile Beney - 1807 Blonay - www.odeanous.ch - 079 256 03 00

Soins énergétiques 
& massages

EBENISTERIE-MENUISERIE
PHILIPPE DUCRAUX

Maîtrise fédérale

Rte des deux villages 29, 1806 St-Légier-La Chiésaz
Tél. 021 943 46 46 | Fax 021 943 56 56

philippeducraux@bluewin.ch | www.philippeducraux.ch

Engage ébéniste

ou menuisier qualifié



INFO N0 78 3

papier FSC

ÉDITORIAL

IMPRESSUM

SOMMAIRE

Editeurs // Commune de Blonay – Saint-Légier en collaboration avec le GCAB et le GCAS
Rédaction et supervision // Marlène Nerini, mncommunication.ch 
Ont collaboré à ce numéro // Julien Richard, Sandra Culand, Laurent de Senarclens
Graphisme et mise en page // Marianne Jaquet, St-Légier, nectardesign.ch 
Impression // Imprimerie Mury Blonay, mury.ch 
Photo de couverture // Compagnie des Archers de la Riviera
Tirage // 5’900 ex. 
Publicité // pub@comm-une-info.ch

20-21

05

11

Garder nos objectifs en vue
Il y a deux ans, la Municipalité a procédé à la réalisation d’un programme 
de législature pour les années 2022 à 2026. Ce dernier fixe un certain 
nombre de mesures à mettre en place ou à initier dans différents 
domaines, tels que la mobilité, le développement durable, l’économie, 
l’aménagement du territoire ou les finances.

À mi-chemin de cette législature, nous avons souhaité effectuer un 
point de situation des actions mises en place jusqu’ici et de celles 
qu’il reste encore à accomplir ou à finaliser d’ici à 2026, voire au-delà 
(cf. article page suivante). Bien que nous soyons conscients du travail 
restant encore à effectuer, l’exécutif est heureux de constater qu’une 
vingtaine d’objectifs ont d’ores et déjà été atteints, notamment dans le 
domaine de la durabilité et du vivre-ensemble.

Dans ce numéro, nous vous invitons également à vous arrêter sur le rôle 
des forêts de protection de notre Commune. Celles-ci nous préservent 
des dangers naturels que sont les chutes de pierres, les glissements 
de terrain ou les laves torrentielles (voir articles pages 6 et 7). Pour 
accomplir cette mission, elles font l’objet d’un entretien particulier de 
la part de nos services communaux notamment, soigneusement étudié 
et planifié.

Vous l’avez peut-être observé ces dernières semaines, les hirondelles de 
fenêtre sont de retour chez nous, et plus particulièrement à Blonay, où 
certaines démarches ont été entreprises pour favoriser la préservation 
de cette espèce menacée de disparition. Grâce à une gouille aménagée 
à cet effet à proximité du parking de Tercier, ce sont ainsi plusieurs 
dizaines d’hirondelles qui viennent prélever de la boue pour leur nid.

Je terminerai cet éditorial en saluant la Compagnie des Archers de la 
Riviera pour ses résultats d’exception : d’une part pour avoir obtenu la 
première place de notre concours photos lancé il y a deux éditions – une 
photo gagnante qui illustre par ailleurs la couverture de ce journal  – et, 
d’autre part, pour l’ensemble des médailles obtenues ces dernières 
semaines par ses membres, dont deux jeunes de notre Commune.

À toutes et tous, je vous souhaite une excellente lecture.

Alain Bovay, Syndic

10 I DÉTRITUS
Élire la plus belle poubelle

11 I CHASSE AUX ŒUFS
Retour en images

13 I ARCHIVES
Focus sur l’Abbaye des Mousquetaires

16 I ÉVÉNEMENT
Nouvelle édition pour les Fêtes de Blonay 

18 I GASTRONOMIE
L’assiette du restaurant Les Fougères

20 I MUSIQUE
Coup de jeune pour le Centre 
de Musique Hindemith

26 I TIR à l’ARC
Deux jeunes de la Commune s’illustrent

29 I COMMERCE
Se rafraîchir avec FROST Sàrl
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Vue sur le village de Blonay.

Maison de commune de Blonay.

Vue sur l’église de La Chiésaz.

PLAN DE LÉGISLATURE 2022-2026

La Municipalité a dressé le bilan intermédiaire de son programme 
de législature pour les années 2022-2026.
C Blake Production

18 des 72 objectifs atteints !

Pour rappel, le document regroupe 
72 objectifs répartis dans huit 
thèmes principaux : la mise en 
place de la commune fusionnée, 
le vivre-ensemble, la durabilité, la 
mobilité, les infrastructures com-
munales, l’aménagement du terri-
toire, l’économie et les finances. Le 
programme a été passé en revue 
lors d’une séance spéciale d’une 
demi-journée le 13   novembre 
dernier. Aujourd’hui, l’exécutif est 
satisfait d’annoncer que 18 des 
72   objectifs ont d’ores et déjà été 
atteints.

Nouvelle commune, durabilité
Concernant la mise en place de la 
nouvelle Commune, les directives 
et règlements communaux ont 
été harmonisés, de même qu’un 
responsable communication a été 
engagé, afin de gagner en visibilité 
dans le paysage politique et local. 
Un gros travail a également été en-
trepris au niveau de la promotion 
de la durabilité, avec la réalisation 
d’un plan communal des énergies, 
l’obtention du label Cité de l’éner-
gie pour l’ensemble du territoire 
communal, ainsi que l’engagement 
d’une cheffe de projet en durabilité.

Vivre-ensemble, aménagement 
du territoire
Plusieurs mesures ont été prises, 
depuis 2022, dans le but de 

blonay-saint-legier.ch/
actualites-communales

promouvoir le vivre-ensemble. On 
relèvera ainsi la poursuite active de 
la mise à disposition des locaux et 
infrastructures communales pour 
les sociétés locales, le soutien logis-
tique ou financier aux manifesta-
tions locales, la promotion du sport 
pour toutes et tous avec la participa-
tion de la Commune au programme 
« Suisse.Bouge », et la rénovation 
des terrains de sport. Au niveau 
de l’aménagement du territoire, 
les démarches participatives ont 
été pérennisées, afin d’être au plus 
proche des attentes de la popula-
tion dans les projets d’importance 
pour la Commune. Un dernier mot 
quant aux finances communales : 
la dette est aujourd’hui maîtrisée 

(elle a été réduite en 2022). Les 
investissements sont planifiés et 
priorisés.

Mesures spécifiques 2024
La Municipalité est consciente du 
travail qu’il lui reste à accomplir. 
Des objectifs n’ont en effet pas en-
core été abordés, dans le domaine 
de la mobilité, de l’économie et 
du vivre-ensemble. L’exécutif en-
tend ainsi mettre en place des me-
sures spécifiques pour les amor-
cer au cours de cette année 2024. 
Globalement, le collège municipal 
se dit satisfait de la progression ac-
tuelle de son programme de légis-
lature. Il déploiera tous les efforts 
nécessaires à la réalisation des 
objectifs restants d’ici à la fin du 
quinquennat, étant bien conscient 
toutefois que certaines mesures 
sont ambitieuses et nécessiteront 
certainement un temps supplé-
mentaire pour être mises en place. 
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Alexandra Dreher, bénévole, en compagnie de Léo, venu tous les jours fréquenter le lieu.

Durant les mois de janvier et février derniers, ainsi que lors 
des relâches, les habitants de la Commune ont pu bénéficier 
gratuitement du pumptrack mobile, installé dans la halle de 
Praz-Dagoud à Saint-Légier – La Chiésaz.
C Commune de Blonay – St-Légier

Bilan très positif 
pour le pumptrack mobile

Après occupation, le bilan se 
veut très positif, puisque près 
de 1'700   entrées ont été enre-
gistrées sur le site lors de ces 
quelques semaines. Un chiffre 
en nette hausse par rapport à 
2023. «  De très jeunes et enfants, 
des écoliers du Haut-Lac et du 
Foyer des enfants de Blonay sont 
également venus régulièrement 
avec des vélos, des trottinettes et 
quelques skates, ce qui est très 
réjouissant, commente la muni-
cipale Laura Ferilli. Plus les lieux 
de rencontres sont investis par 
les habitantes et les habitants, 
plus le bilan global est positif. »

Nouveautés
Instaurés cette année, l’accueil 
dynamique et l’offre du goûter 
avec boissons froides et chaudes 
ont changé l’ambiance et ont par-
ticipé à rendre la fréquentation 
plus importante. « C’était l’occa-
sion d’échanger, de faire connais-
sance avec d’autres personnes et 

INFOS COMMUNALES

de passer un moment agréable, 
poursuit l’élue. La personnalité 
d’Alexandra Dreher y a contri-
bué pour beaucoup. Bénévole au 
pumptrack pour la société locale 
Akordiono, elle a assuré le 90 % 
du temps d’ouverture avec bien-
veillance,  bonne humeur et cha-
leur humaine. Elle a aussi tenu un 
stand qui proposait de la petite 
restauration. Nous la remercions 
du fond du cœur pour son inves-
tissement car sans elle, l’expé-
rience n’aurait pas été la même ! »

Également aménagé cette an-
née, le petit «  coin canapé » a été 
apprécié autant par les parents 
que les enfants. Aucun accident, 
aucune dégradation et aucune 
plainte n’ont par ailleurs été si-
gnalés. La Municipalité réitère 
ses remerciements à toutes les 
personnes qui ont rendu possible 
cette aventure 2024.

map.cartoriviera.ch/theme/
amenagement_du_territoire

gcas.ch

Enquête publique 
du plan d’affectation 
« En Crausaz »

La mise à l’enquête publique du 
plan d’affectation « En Crausaz  » 
aura lieu du 29 mai au 27 juin 
prochain. La Municipalité invite 
la population à participer à 
une séance de présentation 
publique, le jeudi 13 juin à 19h 
à l’Aula de Bahyse à Blonay, en 
présence des mandataires.
Cette séance fait suite à l’atelier 
participatif du 21 avril 2021. 
Elle permettra de répondre 
aux questions éventuelles des 
citoyens. Les documents en 
lien avec l’enquête publique 
seront disponibles dès le 
29   mai  prochain à l’adresse :

Assemblée du GCAS 
du 21 mars dernier
Sans publication du compte-
rendu de l’assemblée du 
Groupement des commerçants 
de Saint-Légier – La Chiésaz qui 
a eu lieu le 21 mars dernier, vous 
trouverez le  rapport du Président 
sur le site du groupement.
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Le 10 avril dernier, le service des forêts a procédé à la plantation d’une centaine d’arbres sur la 
parcelle des Allamands, sise au nord-est du territoire communal, l'occasion de revenir sur le rôle 
et l’importance des forêts de protection de la Commune.
C Service des forêts

Cette forêt qui nous protège…

Un tiers du territoire commu-
nal de Blonay – Saint-Légier est 
constitué de forêts. Une partie de 
ces forêts se situe à une altitude de 
plus de 900 mètres, tandis qu’une 
autre partie se retrouve à plus de 
1'100 mètres.
Installée sur les contreforts des 
Préalpes, notre région se caracté-
rise par des pentes abruptes, des 
sols parfois instables, des barres 
rocheuses, des précipitations, 
tantôt sous forme de pluie ou sous 
forme de neige. En plus des fonc-
tions de production de bois, de 
promotion de la biodiversité ou 
d’espace pour les loisirs humains, 
un peu plus de la moitié de ces 
surfaces forestières (publiques et 
privées) joue donc un rôle très im-
portant dans la protection contre 
les dangers naturels : glissements 
de terrain, laves torrentielles et 
chutes de pierre essentiellement.

Planification sur 4 ans
Leur entretien, fondé sur des ex-
périences théoriques et pratiques, 
est planifié par l’inspecteur 

forestier d’arrondissement, en col-
laboration avec le garde forestier 
de triage. Un programme, com-
posé de mesures prioritaires, est 
établi tous les quatre ans. Une pla-
nification validée par le Canton et 

la Confédération qui soutiennent 
financièrement ces interven-
tions. « Si certaines coupes de 
bois peuvent parfois vous inter-
roger, sachez qu’elles sont le fruit 
de réflexions fines qui mettent en 
valeur la multifonctionnalité des 
forêts au profit de la biodiversité 
et des activités humaines », ex-
plique Maxime Roth, garde fores-
tier au Groupement forestier de la 
Veveyse. Dans la plupart des cas, 
les entretiens pour la fonction de 
protection consistent à étager la 
structure verticale des arbres, en 
créant des ouvertures pour que le 
rajeunissement puisse s’installer. 
Si, en principe, il s’agit toujours de 
rajeunissement naturel, dans cer-
tains cas, la plantation s’impose.

Plantation de 120 arbres
Le 10 avril dernier, le service fo-
restier communal, en étroite col-
laboration avec le garde forestier, 
a procédé à la mise en terre de 
120 arbres, sur une surface de 
près de 1'700 m2, au lieu-dit les 
Allamands, dans le Vallon de la 
Veveyse de Fégire. « Une coupe de 

120 arbres ont été replantés sur une surface de près de 1'700 m2, de façon à assurer la 
fonction de protection de la forêt.

Un des rôles des forêts de protection est d’empêcher la chute de pierres. 
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maxime.roth@vd.ch
021 564 03 63

très gros bois avait été effectuée à 
cet endroit en 2020. Le terrain ne 
comportait que des framboisiers 
et des ronces. Érables planes ou 
sycomores, tilleuls, bouleaux et 
aulnes noirs ont été replantés par 
les employés communaux, afin 
de dynamiser la croissance de la 
forêt à cet endroit. « Si nous lais-
sons faire les choses, le processus 
de rajeunissement prend environ 
50   ans. Dans le cadre d’une forêt 
de protection, nous préférons ne 
pas attendre et nous donnons un 
coup de pouce à la nature », pour-
suit Maxime Roth.
L’objectif est d’installer un nou-
veau peuplement, lequel sera 
capable d’assurer les fonctions 
protectrices. Lorsque le rajeunis-
sement sera assez conséquent et 
qu’il aura atteint près de 10 cm de 
diamètre, le service forestier pra-
tiquera des soins à la jeune forêt, 
de manière à maintenir la struc-
ture, favoriser les essences à venir 
et donner aux arbres la meilleure 
dynamique possible. Le nettoyage 
des cours d’eau et des berges, par 
l’évacuation du bois mort pré-
sent dans le lit des rivières, fait 

Gestion durable des forêts depuis 1876

La fonction protectrice de la forêt est inscrite dans la Loi forestière 
suisse comme l’une des quatre fonctions principales pour les-
quelles un entretien particulier est souhaité. Son suivi, par des in-
terventions ciblées, limite les dégâts naturels tout au long de l’année 
et évite, dans la plupart des cas, la construction d’ouvrages de pro-
tection. C’est, entre autres, pour cette raison qu’en 1876, la Loi sur la 
police des forêts a été adoptée en Suisse. 

Cette loi faisait suite à de très nombreuses coupes rases pour les 
besoins de l’industrie, lesquelles ont occasionné d’énormes ca-
tastrophes naturelles dans les Préalpes et dans les Alpes. Le texte 
contenait un principe révolutionnaire pour l’époque, celui de la 
durabilité, en imposant de ne prélever que la quantité de bois qui 
pousse, nécessaire aux intérêts de la production forestière, sans 
toucher au capital. Si depuis, la loi a été revue, ce principe de base 
n’a pas changé.

également partie de l’entretien 
de la fonction protectrice. « Dans 
certains cas, principalement pour 
prévenir les chutes de pierres, 
nous installons des troncs en tra-
vers de la pente pour dévier la tra-
jectoire des cailloux. »

Propriétaires privés
Pour toutes ces raisons, la 
Municipalité mène également 
depuis de nombreuses années 
une politique active, afin d’inci-
ter les propriétaires de parcelles 
privées à remettre leurs biens à 
la Commune. À l’heure actuelle, 
ces parcelles sont au nombre de 
2’157 sur les sept communes 
membres du Groupement fores-
tier de la Veveyse. Si les deux tiers 
des surfaces forestières du triage 
se trouvent sur la Commune 
de Blonay — Saint-Légier, seuls 
645   hectares lui appartiennent 
sur les 1’217 hectares que compte 
le territoire forestier communal. 
Cette volonté de rachat vise à sim-
plifier l’entretien et la planifica-
tion des soins apportés aux arbres 
(certaines parcelles étant dissémi-
nées sur tout le périmètre fores-
tier communal), gagner en sécuri-
té (les propriétaires privés n’ayant 
pas l’obligation légale d’entretenir 
leur bout de forêt) et diminuer les 
coûts.

Entretien coûteux
L’entretien des forêts représente 
en outre un investissement fi-
nancier qu’il est parfois difficile 
d'assumer pour les propriétaires 
forestiers privés, bien que l’État 
de Vaud et la Confédération sou-
tiennent l’entier du déficit engagé 
lors des travaux en forêts protec-
trices. Si, pour les communes, le 
Canton ne prend en charge que le 
80 % de ce déficit lors d’un chan-
tier en forêt de protection, il est 
primordial pour les autorités de 
montrer l’exemple. « Au-delà de 
l’obligation légale, les ressources 
forestières sont un bien précieux 
qu’il convient de préserver, relève 
la Municipale Laura Ferilli. Même 
si l’achat de parcelles privées ne 
semble pas financièrement ren-
table, cette démarche nous per-
met, sur le long terme, d’entrevoir 
une gestion plus cohérente, glo-
bale et durable des forêts sises sur 
notre territoire communal. » 

En cas d’intérêt ou de demandes 
de renseignements complémen-
taires, les propriétaires privés 
sont invités à s’adresser à Maxime 
Roth  : 

Jeune pousse d’érable plane.
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blonay-saint-legier.ch/concoursphotos

« Célébrons la vie en extérieur à Blonay — Saint-Légier » : telle était la thématique du concours 
photos lancé par la Commune lors de notre édition de février dernier. Vous avez été nombreuses et 
nombreux à envoyer vos plus belles réalisations sur ce thème.

« Une photo qui illustre à merveille nos activités 
extérieures »

CONCOURS

Ainsi que le voulaient les condi-
tions du concours, le comité de 
rédaction du COMM’une   info a 
choisi le cliché gagnant parmi une 
première sélection de 10 photos. 
Le lauréat est la Compagnie des 
Archers de la Riviera. Actif dans 
la pratique et l’enseignement du 
tir à l’arc, le club effectue notam-
ment ses entraînements «  out-
door  » sur le terrain à La Veyre, à 
St-Légier - La Chiésaz. L’occasion 
d’en savoir plus sur l’histoire 
de cette photo, avec Catherine 
Herrero, secrétaire de la société et 
habitante de St-Légier - La Chiésaz.

Catherine Herrero, pourquoi avoir 
participé à ce concours ?
Le thème du concours se prêtait 
particulièrement bien à l’activité 
de notre club. Pour toutes sortes 
de raisons pratiques, lorsque les 

beaux jours arrivent, nos membres 
s’entraînent au tir à l’arc à l’exté-
rieur, parfois même sous la pluie. 
Nous disposons, pour l’heure en-
core, d’un magnifique terrain dans 
la zone industrielle de La Veyre. 
C’est depuis ce site que le cliché 
gagnant a été réalisé l’automne 
dernier. On y voit un de nos ar-
chers, membre de l’élite nationale 
depuis plusieurs années, en pleine 
concentration et action. C’était aus-
si une façon pour nous de mieux 
faire connaître notre sport et notre 
structure.

L’arc-en-ciel en dessus de l’archer, un 
montage ?
C’est vrai que l’on pourrait se po-
ser la question, mais non, rien n’a 
été retouché. La photo a bel et bien 
été prise telle quelle, avec l’arc-
en-ciel juste derrière, pile dans 

Deuxième et troisième gagnants
La 2ème et la 3ème places du concours ont quant à elles été 
attribuées respectivement à Mario Guidi et Lionel Roulet. 
À noter que les trois photos au sommet du classement ont 
été récompensées par des bons d’achat d’une valeur de 150, 
100 et 50 francs à faire valoir auprès des commerçants et 
artisans de la Commune.

Photos des deux autres gagnants :

Mario Guidi (en haut à gauche)

Lionel Roulet (en bas à droite)

Les dix meilleurs clichés sélectionnés par le comité de ré-
daction du COMM’une info sont visibles sur le site internet 
communal.

À vos agendas ! Le prochain concours photos sera lancé 
dans un des prochains numéros du journal communal.

l’instant T. C’est pour cela que nous 
avons choisi de l’envoyer pour le 
concours. Elle illustre à merveille 
le cadre dans lequel nous avons la 
chance d’évoluer.

Votre rapport à la photo ?
Je dirais que dans le cadre de notre 
discipline, la photo a un rôle très 
important. À l’image de la vidéo, 
elle nous permet d’avoir un œil cri-
tique sur la manière dont on se po-
sitionne avec notre arc. Quand on 
décoche une flèche, par exemple, 
notre main doit se trouver à un ni-
veau précis et pas à un autre. Elle 
nous sert à nous corriger au niveau 
de notre technique même si, bien 
sûr, nous effectuons également 
beaucoup de photos, juste pour le 
plaisir (sourire).
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Casquette MOD Gyre

INFOS COMMUNALES

Peut-être les avez-vous aperçues le 4 mai dernier, sur la place du Village de Blonay, dans le cadre de 
la Journée Vivre-ensemble ?
C Jasmine Deporta

Pour la 5ème année, la Commission d’intégration de Blonay — Saint-Légier convie tout un chacun à 
venir la rejoindre dans le cadre de la Fête des voisins, le 31 mai prochain.
C Commission d’intégration

Quelle est votre poubelle de rue préférée ? 

Se rencontrer et échanger !

Apporter une identité propre aux 
futures poubelles de rue des com-
munes de la Riviera : telle est la 
volonté de GEDERIVIERA (le pé-
rimètre de gestion des déchets 
urbains de la Riviera). Les neuf 
communes membres du péri-
mètre, dont Blonay — Saint-Légier, 
ont ainsi travaillé à la conception 
d’une nouvelle poubelle de rue en 
collaboration avec l’ECAL, l’École 
cantonale d’art de Lausanne. 
Celle-ci devait être à la fois esthé-
tique, pratique, robuste, durable 
et s’intégrer parfaitement dans 
l’espace public.

Ses membres vous accueille-
ront de 17h à 20h sur la place du 
Village à Blonay, devant le bâti-
ment de l’administration com-
munale. Tentes, tables et bancs 
seront installés à cette occasion. 
Au programme : apéritif offert 
par la Commune et jeux pour les 
enfants. « L’un des buts de notre 
commission est de favoriser l’in-
tégration des nouveaux habitants 
au sens large, explique Isabelle 

Exposition itinérante
Suite à plusieurs mois d’échanges 
avec des étudiantes et étudiants en 
design industriel de l’école, trois pro-
jets ont été sélectionnés, puis proto-
typés. Une première exposition, in-
titulée « ECAL x Belle Riviera », a eu 
lieu au Musée historique de Vevey du 
22 novembre au 20 décembre der-
nier. Les trois prototypes circulent 
désormais dans les communes 
concernées, afin que la population 
et le personnel communal puissent 
donner leur avis. Raison pour la-
quelle ils ont été exposés à Blonay le 
4 mai dernier. Si vous avez manqué 
le coche, pas de souci.

À vos votes !
Pour se prononcer, rien de plus 
simple. Il suffit de scanner le QR-
code ci-dessus et de voter pour votre 
projet préféré. 

Plus de renseignements sur :

blonay-saint-legier.ch

Jolivat, coordinatrice de l’intégra-
tion. On profite donc de la Fête 
des voisins pour partager un mo-
ment de convivialité et d’échanges 
avec les citoyens, les visiteurs, 
en résumé, toutes les personnes 
qui souhaitent venir et rencon-
trer de nouvelles personnes.  » 
L’événement aura lieu par tous les 
temps. Plus d’informations via la 
page Facebook de la commission  : 
Blonay — Saint-Légier, ensemble.
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Le comité d’organisation 
de la SDBP

Salomé et Tommy, avec leur fille, ainsi qu’Yves, le grand-papa
« C’est une première pour nous. On est de Clarens et on est venus sur invitation de mon 
papa, qui habite sur la Commune. C’est très sympa. Notre fille de 17 mois adore. 
C’est pas facile de trouver les œufs. Il faut venir tôt. »

Lucie et Ana
« Quand tu récoltes des œufs et que 
tu les ramènes, tu as droit à un lapin 
en chocolat. C'est cool. C’est amusant de 
chercher des oeufs un peu partout sur 
le terrain. C’est pas toujours évident. Là, 
on en a trouvé une vingtaine. On va reve-
nir l’an prochain. »

Stefan, accompagné de son fils 
Mathias (4 ans)
« Mathias a déjà récolté quatre œufs… 
Il est très content. J’ai grandi à Blonay – 
Saint-Légier et en plus, c’est à 5 minutes 
à pied de chez moi. C’est une chouette 
activité à faire en famille. »

RETOUR EN IMAGES

À la chasse au plus grand nombre 
d’œufs !
Petits et grands se sont rendus en grand nombre à l’Ancien Stand le sa-
medi 30 mars dernier sur invitation de la Société de développement de 
Blonay – Les Pléiades (SDBP). Dès 9h, toutes et tous se sont affairés à 
trouver les œufs durs et les œufs en chocolat déposés un peu plus tôt par 
le lapin de Pâques. Moments choisis.

Envie de rencontrer 
vos voisins ?
Chaque année, à l’occasion de 
la Fête des voisins, la Commune 
met gracieusement à disposi-
tion des affiches et cartons d’in-
vitation, ainsi que du mobilier. 
Celui-ci sera livré à domicile le 
30  mai et repris le 3  juin. Les 
tables et bancs sont à réserver 
auprès de l’administration gé-
nérale au 021 564 02 00 avant 
le 24  mai. Les affiches et autres 
documents peuvent être obtenus 
auprès du même service au 3ème 
étage de la Maison de Commune, 
route du Village 45 à Blonay.
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Après le couronnement des rois du tir. 

ARCHIVES

Un anniversaire que la société de tir célébrera officiellement fin mai et début juin avec l’ensemble 
de ses membres. L’occasion de revenir sur ses origines en compagnie de l’historien et ancien 
archiviste Gianni Ghiringhelli.
C Gianni Ghiringhelli

L’Abbaye des Mousquetaires de Blonay 
fête cette année ses 450 ans.

L’origine de la noble Abbaye des 
Mousquetaires de Blonay remonte 
certainement à l'époque savoyarde, 
sous la forme d'une abbaye d'ar-
chers. Son organisation s’apparente 
à une compagnie militaire qui veut 
que l’on s’entraîne, tire et défile. 
En 1536, les Bernois deviennent 
les maîtres du Pays de Vaud. Leurs 
Excellences de Berne, craignant 
pour la sécurité, vont interdire les 
entraînements de ces sociétés de tir 
durant les premières années.

Renaissance
Les Bernois comprennent toutefois 
que ces « bons » Vaudois feront d'Ex-
cellents soldats au service étranger, 
une activité lucrative pour la ville 
de Berne. Aussi, le 15 mai 1574, les 
autorités bernoises promulguent 
une ordonnance qui accorde à tous 
les sujets du bailliage de Chillon le 
droit de s'entraîner au maniement 
du « musquet ». La noble Abbaye 
des Mousquetaires de Blonay renaît 
avec une contrainte. Le Roi, celui qui 
fera le coup le plus centré, est tenu 
de faire respecter une directive : 
les mousquetaires n'auront plus le 

droit de tirer sur le papegay (perro-
quet planté au sommet d'une longue 
perche), mais sur une cible. Le per-
roquet était souvent aux couleurs 
de Berne, ce qui n'était pas du goût 
des occupants ! Le Roi avait comme 
avantage de ne payer que la moi-
tié des impôts dus et il recevait des 
pièces de drap de futaie pour son 
habillement.
Avec cette reconnaissance, l'Ab-
baye de Mousquetaires peut gérer 
des biens. En 1613, elle reçoit une 
vigne de la part de Jean Vincent de 
Tercier. La société est prospère et 
peut acquérir d'autres vignes dans 
les bas de la Commune de Blonay, ce 
qui permettra un accroissement de 
sa fortune. Elle octroiera ainsi des 
prêts à ses membres et aux habi-
tants solvables au taux de 5 %.

Organisation
Lors du tir, qui avait lieu tous les ans 
pour désigner le futur Roi, la journée 
commençait aux aurores. Le charge-
ment de l'arme prenait en effet plus 
de trente minutes par coup. Mais les 
tireurs ne s'appliquaient pas tou-
jours. En 1708, leurs Excellences 

de Berne changèrent ainsi le rè-
glement sur le Roi. Celui-ci pouvait 
choisir entre la franchise des im-
pôts ou la somme de 20 florins. À 
l’époque, le salaire pour le vigneron 
qui s'occupait des vignes propriétés 
de l'Abbaye des Mousquetaires était 
de 47   florins pour une année.
À la fin de l'Ancien Régime, le baron 
de Blonay, Rodolphe de Graffenried, 
approuva un nouveau règlement 
qui était plus strict pour le bon dé-
roulement des tirs. Mais la révo-
lution française changea le cours 
de l'histoire. Les journées de fête 
pour l'Abbaye eurent encore lieu, 
avec des nouvelles armes et avec 
des obligations fédérales quant à 
l'entraînement. L'orthographe des 
noms de famille va se stabiliser, 
car les statuts actuels de la société 
précise que «  tout citoyen, issu ou 
portant le nom d'une famille bour-
geoise de Blonay antérieurement 
au 24 janvier 1798, peut devenir 
de droit membre de l'Abbaye des 
Mousquetaires. »

Trois jours de festivités
La société sera ainsi en fête les 
31   mai, 1er et 2 juin prochains pour 
célébrer le 450ème anniversaire de 
son existence, ce qui en fait la plus 
vieille société de Blonay — Saint-
Légier et l’une des plus anciennes 
abbayes du Canton de Vaud. Si le 
futur Roi n'a plus le privilège d'être 
exonéré d'impôts pendant un an, 
la planche des prix récompense 
de manière symbolique et sympa-
thique les meilleurs tireurs.
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Les premières hirondelles de fenêtre ont fait leur retour à Blonay 
le 5 avril dernier. Le centre du village est particulièrement 
apprécié de ces oiseaux aujourd’hui potentiellement menacés de 
disparition. On fait le point avec Pierre Goeldlin, ornithologue 
blonaysan.
C Christian Toffel et Sandra Culand (nids)

Les hirondelles font le printemps à Blonay

Vous ne verrez désormais plus le 
centre de Blonay de la même fa-
çon. Depuis la place du Village, il 
suffit en effet de lever le nez pour 
apercevoir de nombreux nids 
d’hirondelles de fenêtre accro-
chés çà et là sous les avant-toits 
des bâtiments abritant notam-
ment des surfaces commerciales. 
Protégé par la loi, ce passereau 
est classé sur la liste rouge de la 
Confédération comme « potentiel-
lement menacé ». L’espèce, qui vit 
en colonie, débute sa migration en 
septembre pour passer l’hiver au 
sud du Sahara. Elle revient dans 
nos contrées courant avril, pour 
débuter sa nidification. Durant 
cette période, elle peut parcourir 
jusqu’à 10'000 kilomètres.

Espèce menacée
Si on estimait sa population entre 
100'000 et 200'000 couples dans 
les années 90, aujourd’hui, ce 
nombre s’est réduit de près d’un 
tiers. Plusieurs raisons expliquent 

NATURE

cela. Parmi les principales, on re-
lèvera le manque de nourriture 
– l’hirondelle se nourrit essen-
tiellement d’insectes ; le manque 
de sites de nidification, en raison 
de la densification de l’habitat, de 
nouvelles habitudes architectu-
rales et de la transformation des 
biens ruraux, sans oublier, la raré-
faction des sources d’approvision-
nement en boue, indispensable 
à la construction de leurs nids. À 
l’heure actuelle également, la to-
lérance envers ces oiseaux tend à 
diminuer : les salissures de fientes 
sont moins acceptées qu’autre-
fois par les propriétaires et loca-
taires qui ne souhaitent plus les 
voir nicher sous leurs toits. À no-
ter qu’enlever et donc détruire les 
nids d’hirondelles est punissable 
par la loi.

Conditions propices
À Blonay, on peut apercevoir ces 
oiseaux depuis de nombreuses an-
nées déjà. Ornithologue, professeur 

honoraire en biologie et écologie à 
l’Université de Lausanne et ancien 
directeur du Musée de zoologie de 
Lausanne, Pierre Goeldlin effec-
tue chaque année le recensement 
de ces oiseaux sur la commune. 
«  Une colonie de vingt nids a 
notamment élu domicile sur la 
propriété d’Élisabeth Mertens 
Viredaz, qui occupe une ancienne 
maison près de la Chapelle Saint-
Antoine. Les autres se concentrent 
sur les bâtiments de la place du 
Village, qui ont un crépi rugueux et 
sur lesquels les nids s’accrochent 
bien  », explique l’homme de science. 
Une situation que l’on ne re-
trouve pas du côté de St-Légier-
La Chiésaz, où les conditions sont 
moins favorables à l’espèce. « Il y a 
par exemple beaucoup de granges 
ou de vieilles bâtisses qui ont des 
parois en bois sous les avant-
toits.   »

Création d’une gouille
Soucieux d’agir pour la préser-
vation de l’espèce et déjà actif 
dans d’autres projets en ce sens, 
Pierre Goeldlin a ainsi l’idée, il y 
a quelques années, de proposer à 
la Commune de Blonay de créer 
une gouille à hirondelles de fe-
nêtre. L’objectif : fournir la terre 
boueuse si utile à la confection de 

L’entretien de la gouille est assuré par 
l’ornithologue Pierre Goeldlin et le Service des 
Espaces verts, dont son chef Fabrice Signoret. 
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maçonnes, qui elles aussi utilisent 
la boue ou l’argile pour construire 
leurs nids, de même qu’à d’autres 
oiseaux qui s’y rendent pour 
s’abreuver ou se baigner.

Favoriser la biodiversité 
sur la Commune
À noter que cette démarche s’ins-
crit en pleine conformité avec la 
politique environnementale de la 
Commune, qui a obtenu en début 
d’année le label « Bio suisse  », re-
nouvelable tous les 12 mois. Sur 
le plan pratique, elle a ainsi re-
noncé aux traitements et aux en-
grais chimiques sur l’ensemble 
de son territoire, y compris pour 
les terrains de sport. Elle entend 
désormais préserver et encoura-
ger la biodiversité par un certain 
nombre de mesures diverses : fau-
chage des prairies (surfaces pour 
la biodiversité) à l’aide d’une mo-
tofaucheuse à peigne et mise en 
place de tas de pierres ou de tas de 
bois en faveur de la microfaune, 
pose de nichoirs à oiseaux notam-
ment.

leurs nids. Ce sera chose faite en 
2020. Situé sur une bande de ter-
rain herbeuse, entre le parking de 
Tercier et le parking des Oches, le 
lieu d’implantation du plan d’eau 
n’a pas été choisi par hasard, mais 
bien là où les oiseaux avaient déjà 
l’habitude de s’abreuver. La zone 
est ouverte et plate, éloignée des 
activités humaines. Elle se situe 
à une courte distance des prin-
cipaux sites de nidification. Nul 
besoin d’une grande surface pour 
implanter de façon durable le plan 
d’eau en question, puisque ce der-
nier, mis en activité dès l’arrivée 
des hirondelles en avril, mesure 
environ 10 m2.

Résultats très prometteurs
Les résultats ne se sont pas fait 
attendre. Si le village comptait 
63   nids en 2019, ce nombre est 

aujourd’hui passé à 104. « Pour 
une espèce en voie de disparition, 
c’est assez remarquable, se réjouit 
le scientifique. L’an dernier, 96 de 
ces nids étaient occupés et tous 
ont été visités ». La gouille à hiron-
delles est entretenue dès l’arrivée 
des premiers volatiles et tout au 
long de la période de construc-
tion des nids, jusqu’au mois de 
juillet environ. Un travail effectué 
par l’ornithologue notamment et 
le service des Espaces verts de 
la Commune. « Nous veillons par 
exemple à maintenir le niveau 
d’eau et à dégager de toute végé-
tation les pourtours de la gouille, 
qui servent de terrain d’atterris-
sage aux volatiles », commente 
Fabrice Signoret, chef du secteur 
des Espaces verts. Le plan d’eau 
sert également à d’autres insectes, 
à l’image des abeilles et guêpes 

Nids artificiels sur la maison d’Élisabeth 
Mertens Viredaz. 

Nids artisanaux sur les bâtiments 
de la place du Village. Nid double.

Le saviez-vous ?
1. Précieux régulateur d’in-

sectes, un couple d’hirondelles 
a besoin de près de 150'000 
mouches pour élever sa nichée, 
soit l’équivalent d’1 kg de nour-
riture.

2. Une hirondelle effectue environ 
400 allers-retours quotidiens 
à une vitesse de 60 km/h pour 
approvisionner sa progéniture 
en insectes.

3. Il faut à l’hirondelle entre 800 
et 1'000 boulettes de boue pour 
constituer un nid.

Offrir un nid aux hirondelles de fenêtre
Les propriétaires qui souhaitent favoriser l'hirondelle de fenêtre 
peuvent installer des nids artificiels et planches à fientes sous les 
avant-toits de leur maison. Pierre Goeldlin se tient volontiers à dis-
position pour toutes questions en ce sens au 079 688 94 03.

Écoutez le cri des hirondelles en 
scannant le QR-Code ci-dessous : 
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Organisée par et pour les gens de la Commune, la manifestation battra son plein du vendredi 
14 (soir) au dimanche 16 juin (petit matin). Une édition 2024 en guise de baptême du feu pour le 
nouveau président du comité d’organisation, David Béguelin.
C Sandra Culand, Les Fêtes de Blonay et Nectardesgin (affiche)

Les préparatifs vont bon train pour la Fête de Blonay

« J’ai tout juste eu le temps de 
prendre une douche et de sauter 
dans mes habits », s’exclame David 
Béguelin à notre arrivée. Le qua-
dragénaire s’est fait réveiller aux 
aurores par la compagnie d’aviation 
pour laquelle il exerce en tant que 
pilote de ligne. Un remplacement de 
dernière minute et le voilà tout juste 
revenu de Genève. Lorsqu’on évoque 
les préparatifs en lien avec la Fête de 
Blonay, le Blonaysan l’admet  : s’il y 
a pas mal de travail, ce n’est en rien 
une gageure. « Depuis le mois de 

Les rues s’animent tout au long de la manifestation. 

septembre dernier, nous nous 
voyons en moyenne une fois 
par mois en plénière avec les 
10 autres membres du comité. 
Nous avons également effectué 
3   séances de coordination avec 
les responsables des caveaux. 
Je ne vois pas les heures de tra-
vail tant c’est plaisant d’évoluer 
au sein de cette équipe. Pour moi 
qui ai vécu cette fête étant enfant, 
c’est un rendez-vous mythique   !  » 
Rappelons au passage que l’en-
semble du comité est bénévole. Si 

ÉVÉNEMENT

David Béguelin a été élu président 
en assemblée générale au prin-
temps 2023, c’est Olivier Karlen, 
l’ancien président qui a encore cha-
peauté la dernière édition. « J’avais 
besoin de faire un premier tour de 
piste avec quelqu’un d’expérience  », 
explique-t-il.

La présence des sociétés 
historiques
Côté programmation, on reste sur 
une formule qui a fait ses preuves. 
Les festivités débuteront le vendredi 

pour tout renseignement

Mercedes Schaffter 
Enseignante de Tai-Chi
Ch. du Lussy 10, CH-1806 St-Légier 
T +41 (0)21 943 59 52 
mercedes.schaffter@bluewin.ch 
www.mercedesschaffter.ch

cours de 
Tai Chi 
St-Légier

Bar des Iles
Les 13 caveaux 
Châteaux gon�ables
Tire-pipe
Petit manège
Grimage
Trampoline
Autos-tamponneuses

Théâtre parapluie
Concert

14-15 
JUIN 2024

lesfêtesdeblonay.c

h
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lesfetesdeblonay.ch

Les membres du comité de la fête (de g. à dr.):  Alexandre Grandjean, Nicolas Cherbuin, 
Martial Chevalley, Christian Ducros, David Béguelin et Guillaume Cuvillier. Absents sur la 
photo : Marjorie Pache, Nathalie Lilli, Fabrice Borlat, Romain Rouchousse, Loïc von Burg.

Recherche bénévoles !
Le comité d’organisation recherche encore des béné-
voles pour le « Bar des îles » le vendredi et le samedi soir 
(14 & 15 juin). Le service est réparti selon des tranches de 4  heures, entre 
17h et 4h du matin. En cas d’intérêt, contactez Martial Chevalley, respon-
sable du bar : 079 469 75 19 - martial.chevalley76@gmail.com.

14 juin dès 18h avec l’ouverture des 
bars et des forains. Outre le fameux 
« Bar des îles » qui réunit à chaque 
édition un nombre considérable de 
fêtards, le vieux village de Blonay ac-
cueillera un total de 13 caveaux, les-
quels proposeront tous boissons et 
restauration. Le samedi après-midi, 
un atelier de grimage, un spectacle 
de théâtre itinérant et un château 
gonflable réjouiront petits et grands. 
Parmi les responsables des caveaux 
figurent des sociétés locales his-
toriques, fidèles à la fête depuis sa 
création en 1988. « La gym, le bas-
ket, le ski-club, l’amicale des pom-
piers et la Jeunesse ont participé, de 
mémoire, à toutes les éditions. On 
espère pouvoir à nouveau compter 
sur eux cette année. »

VOTRE CARROSSERIE TOUTES MARQUES À ST-LÉGIER

Soutien communal
Si les sociétés locales jouent le jeu, 
il en va de même pour la Commune 
qui subventionne la fête, met à dis-
position du matériel pour la ma-
nifestation (tables, bancs, tentes, 
etc.) et assure le service de voirie le 
samedi et le dimanche matin pour 

rendre l’espace propre et accueil-
lant. « La tournée des employés de la 
voirie est précieuse, poursuit David 
Béguelin avec reconnaissance. 
L’utilisation de verres et de vaisselle 
recyclables a considérablement ré-
duit le volume de déchets, mais il 
reste toujours quelques détritus les 
matins d’après-fête. » Les organisa-
teurs attendent jusqu’à 3'000   per-
sonnes sur l’ensemble du week-
end. Le programme complet de la 
manifestation sera communiqué à 
la population via un envoi à tous les 
ménages distribué fin mai. À noter 
que les rues de Tercier, de Borjaux, 
de Pauget et de Bourg-Dessous se-
ront fermées à la circulation à par-
tir du mercredi 12    juin 
à 15h.
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Un rôti de veau roulé aux morilles !
Dans le cadre de notre rubrique culinaire, carte blanche a été donnée à Lucas Stallin, chef 
du café-restaurant Les Fougères à Blonay. Il nous livre sa recette du rôti de veau roulé aux 
morilles. On enfile notre plus beau tablier et on se lance dans la préparation de ce plat qui 
ravira vos convives. 
C Café-restaurant Les Fougères

Ingrédients : 
Rôti 

1 kg de cou de veau dégraissé
25 gr de morilles séchées 
4 échalotes 
Thym 
Beurre 

Sauce aux morilles
25 gr de morilles séchées
4 échalotes
3 gousses d’ail
1 dl de vin blanc sec
2,5 dl de crème 35% 
1 dl de fond brun de veau lié

Préparation du rôti

1 -  1 heure avant de commencer, réhydrater les morilles séchées   
 dans de l’eau tiède.
2 -  Assaisonner le rôti de veau avec du sel et du poivre sur toutes 
 les faces.
3 -  Faire chauffer un peu d’huile et une noix de beurre dans une   
 poêle, faire rôtir la viande sur toutes les faces en rajoutant l’ail 
 et le thym 
4 -  Préchauffer le four à 120 degrés (sans la fonction chaleur    
 tournante).
5 - Mettre le rôti dans un plat, déglacer votre poêle avec un peu d’eau,  
 ajouter le tout sur votre rôti 
6 - Enfourner pendant 2 heures.
7 - Contrôler la température, elle doit être de 60 degrés à cœur après   
 deux heures. 

Préparation de la sauce 

1 - Égoutter les morilles, garder le jus de réhydratation et le filtrer afin  
 d’enlever les impuretés. 
2 - Faire chauffer une noix de beurre dans une casserole.
3 - Faire revenir les échalotes et l’ail (sans coloration) durant 5 minutes.
4 - Ajouter les morilles et faire revenir encore 5 minutes 
5 - Ajouter le vin blanc et faire réduire.
6 - Incorporer le jus de réhydratation et le fond brun de veau. 
7 - Laisser cuire jusqu’à réduction de la moitié du volume du liquide.
8 - Ajouter la crème, assaisonner avec sel et poivre à votre convenance. 
9 -  Passer les assiettes au four pour les chauffer, dresser les légumes et   
 les pommes de terre. Déposer une tranche de rôti de veau d'environ   
 1,5  cm et napper de sauce aux morilles. 

Recette pour 
6 personnes
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Pour les plus aguerris, vous pouvez garnir votre rôti roulé d'une farce 
fine de morilles

1 - Hacher finement les morilles réhydratées et 4 échalotes. 
2 - Faire revenir au beurre pendant 5 minutes. 
3 - Étaler votre farce, rouler et ficeler votre rôti.   et  
4 - Suivez l’étape de préparation du rôti.      
        
        Bon appétit !

NB : Le chef et son équipe proposeront ce menu à l'occasion du week-end de la 
Fête des Mères. Réservations via le site internet du restaurant.

Une vocation depuis qu’il est petit ! 
La cuisine a toujours été une évidence pour lui. D’origine française, le 
chef du Café-restaurant Les Fougères, Lucas Stallin, a d’abord fait sa 
formation comme cuisinier à l’École hôtelière, avant d’enchaîner sur 
une spécialisation de pâtissier en restauration. Un diplôme qui lui 
ouvre les portes d’établissements étoilés où il œuvrera plusieurs années 
comme chef pâtissier. Il arrive en Suisse à l’âge de 20 ans où il exerce 
notamment à La Régence-Balavaud à Vétroz et au Restaurant   1424 à 
Champagne. 

C’est d’ailleurs là qu’il y rencontre Aurélie Richard, sa future compagne, 
avec laquelle il œuvre aujourd’hui de concert aux Fougères, elle étant 
responsable de l’accueil et lui, s’activant derrière les fourneaux. Situé 
sur les hauts de Blonay, l’établissement compte derrière lui près de 

soixante ans de restauration. C’est donc dans un esprit de continuité, mais aussi avec l’envie d’apporter 
une touche de modernité que le couple a repris les lieux en juillet 2022. Aux côtés de certaines spécialités 
comme la pièce de bœuf, la caille farcie « de Papi & Mami » ou la chasse, on retrouvera notamment sur la 
carte des mets traditionnels : pot-au-feu, ris de veau, os à moelle rôti… Le tout, revisité par le chef avec des 
produits locaux, frais et de saison. L’établissement est par ailleurs labellisé « Fait maison ».

restaurantlesfougeres.ch
restaurant@lesfougeres-blonay.ch







Café-restaurant Les Fougères, route de l’Alliaz 31 à Blonay
021 943 12 83
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Le Chalet Lacroix, ainsi que le Pavillon du Centre de Musique, ont 
bénéficié d’une rénovation complète. Des travaux qui coïncident 
avec le départ à la retraite du directeur Marcel Lachat, à qui a 
succédé Véronique Erard, entrée en fonction le 1er janvier. De 
nouvelles perspectives s’ouvrent.
C Sandra Culand

Le Centre de Musique Hindemith 
à Blonay fait peau neuve

Logé au milieu d’une propriété de 
17'000 mètres carrés à l’entrée 
de Blonay, le Chalet Lacroix est le 
cœur des activités de la Fondation 
Hindemith, là où la musique bat. 
Construite au tout début du 20ème 

siècle, la bâtisse est devenue pro-
priété de la Fondation en 1976. 
Elle accueille depuis bientôt 
50   ans des musiciens du monde 
entier en quête d’un lieu invitant à 
l’étude, à la créativité et au repos.
Arrivée au beau milieu de cet 
énorme chantier, Véronique 
Erard est la nouvelle directrice 
du Centre de Musique. « J’ai géré 
plusieurs hôtels de haut stan-
ding, explique-t-elle. Après une 
dernière expérience dans la 
branche, j’ai souhaité réorienter 
ma carrière et donner du sens à 
mon activité professionnelle. Le 
projet de la Fondation m’a plu et 
j’ai tout simplement postulé.  » Au 
1er janvier, elle a donc succédé à 
Marcel Lachat (voir encadré), le-
quel a dirigé la structure pendant 
près de 20 ans et initié l’ensemble 
des travaux. La directrice, qui a 

pu travailler avec son prédéces-
seur jusqu’au 31 mars dernier, 
est encore en train de prendre ses 
marques. Elle se réjouit de pou-
voir bénéficier des deux édifices 
remis au goût du jour. « On m’avait 
dit, lors de mes entretiens d’enga-
gement, qu’il y aurait quelques ré-
novations. Lorsque j’ai commencé, 
il n’y avait plus un meuble dans les 
bâtiments  », sourit-elle.

Une réouverture fin avril
L’accueil des formations de musi-
ciens a été mis en suspens jusqu’à 
la fin du mois d’avril. De quoi per-
mettre aux ouvriers de terminer 
les travaux et au mobilier de re-
trouver sa place au sein des nom-
breuses salles rénovées. Tout ou 
presque a été refait : parquets, 
peintures, luminaires, cabines de 
douche, boiseries… Les vapeurs de 
solvant émanent encore des sols. 
Ne manque plus que la présence 
des musiciens pour compléter le 
tableau. « Ces travaux constituent 
une plus-value certaine pour l’ac-
cueil des groupes. Au sous-sol par 
exemple, les locaux de répétition 
étaient un peu tristes et sombres. 
Il était nécessaire de les rendre 
plus accueillants et plus gais », 
commente la responsable. Outre 
les salles dédiées à la pratique 
musicale, les chambres, les salles 
de bains, ainsi que les espaces 
communs ont bénéficié d’un coup 
de « lifting ».

Ouvrir les lieux au public
Les orchestres et divers groupes 
de musiciens se bousculent au 
portillon pour réserver d’année 
en année les différents espaces. 
« Notre calendrier pour 2024 est 
quasiment complet, confirme 
Véronique Erard. Nous avons sou-
vent des habitués qui reviennent, 
soit pour un week-end, soit pour 
une semaine complète, des fidèles 
en provenance de Suisse et d’Eu-
rope essentiellement, mais aus-
si d’Amérique du Nord, d’Asie et 
même d’Océanie.  » Malgré cela, 

MUSIQUE

Marcel Lachat passe le témoin à Véronique Erard.
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Arrivé à l’âge de la retraite, Marcel Lachat a remis son tablier à 
Véronique Erard le 31 mars dernier, vingt ans presque jour pour 
jour après sa prise de fonction comme directeur du Centre de 
Musique Hindemith. Un passage de témoin qui ne s’est pas fait 
sans un petit pincement au cœur pour le jeune retraité.

Marcel Lachat : « Un œil qui rit, 
un œil qui pleure… »

Marcel Lachat, votre sentiment au moment de laisser définitivement les clés 
à votre successeuse ?
J’ai toujours ressenti quelque chose de spécial lorsque j’étais sur le site 
de la Fondation Hindemith. C’est un endroit très inspirant. Arriver dans 
une pièce et entendre de la musique me procurent aujourd’hui encore de 
fortes émotions. Les rencontres, l’effervescence et l’énergie des lieux vont 
me manquer. Mais mon rythme de vie durant ces 20 dernières années 
était astreignant. Il a fallu s’adapter au tempo des musiciens avec des pré-
sences le soir et tous les week-ends, ce qui correspond à un rythme d’hô-
telier. C’est pourquoi je me réjouis aujourd’hui de profiter d’un peu plus 
de temps libre. Je vais pouvoir me consacrer à ma famille et à mes amis.

Quels sont les souvenirs marquants durant vos 20 ans à la direction du 
Centre de Musique ?
Mes souvenirs tournent essentiellement autour des buts premiers de la 
Fondation, le fait de proposer un lieu dédié à la musique, aux rencontres, 
à l’humain. En deux décennies, j’ai vu d’anciens élèves devenir profes-
seurs, concertistes ou directeurs d’orchestre. Il s’agit d’enfants de 14-
15   ans que j’ai vu revenir au fil des années. J’ai été témoin de leur éclo-
sion en tant que musicien, c’est magnifique. Je pense que Paul Hindemith 
serait content de ce que nous avons réalisé jusque-là. Nous respectons 
ses vœux testamentaires.

Que souhaitez-vous à votre successeuse Véronique Erard ?
Je souhaite qu’elle puisse reprendre le flambeau à sa manière. Je suis 
contre le copier / coller. Tous les chemins mènent à Rome, elle y arrivera 
à sa façon. Nous avons eu de la chance de pouvoir travailler ensemble 
durant 3 mois. La transition s’est faite en douceur. Je trouve que c’est une 
manière idéale de passer le témoin. Véronique Erard va disposer de lo-
caux entièrement rénovés. La pérennité de la Fondation est assurée pour 
les 10 prochaines années au moins. Le contexte est sain. Je lui souhaite 
plein succès pour la suite.

les lieux, tout comme les activités 
de la Fondation qui gère le Centre 
de Musique, restent peu connus 
du grand public. Pour corriger 
cela et gagner en rayonnement, la 
direction entend organiser ponc-
tuellement des concerts ouverts 
aux visiteurs. «   Cela faisait par-
tie des idées que j’ai suggérées 
lors de mon engagement », pour-
suit-elle. Dans ce sens, un premier 
concert gratuit de Musique de 
Chambre sera donné le dimanche 
12 mai prochain à 16 heures, 
dans la salle de concert Bartok 
au Pavillon. Un concert offert par 
la Fondation de Musique Stadler-
Trier et la Chamber Academy 
Central Bohemia qui interpréte-
ra des œuvres de Joseph Haydn, 
Antonin Dvorak, Sergei Prokofiev 
et Bohuslav Martinu.

+41 (0)79 374 61 23
hello@polargraphic.ch

polargraphic.ch

La communication 
visuelle qui n’a pas 
froid aux yeux !

Logo  identité visuelle  imprimés (flyers, 
brochure, affiche, ...)  stratégie marketing
site internet  publicité  réseaux sociaux  
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Emil Frey St-Légier

Pour tous les goûts et tous les budgets.
Soyez les bienvenus.

Marques  
Emil Frey St-Légier

Kia, Mitsubishi,
Subaru, Suzuki, Toyota
Service: DFSK

Expositions de CARRELAGES

plus de 40 ans d’expérience 
dans le CARRELAGE

et notre temps pour
un choix IDEAL!

ZI la Veyre 12B - 1806 St-Légier - 021/943.54.92
Rte du Lac 19 - 1026 Denges - 021/625.97.26

www.idealceramique.ch

Jardinier paysagiste

Saint-Légier 079 779 31 77
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021  943  26  91
079  889 24 87
info@richoz-electricite.ch

élEctricité      tElEcom

GIlbert rIchoz sa
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donnAccord 
en concert 
au mois de juin !

MUSIQUE

Les formations de l’Établissement scolaire de Blonay – Saint-Légier 
se produiront du 23 au 30 mai prochains.

Place aux semaines musicales 
de l’Établissement de Blonay – Saint-Légier

Les 23 et 24 mai, à l’Église de la 
Chiésaz, le public aura ainsi l’oppor-
tunité d’assister à un double concert 
du chœur et de l’orchestre des 
7 P-11 S. Dès 19h30, les choristes et 
les instrumentistes seront heureux 
de vous présenter le fruit de leur 
travail musical. Accompagnés de 
musiciens professionnels et d’en-
seignants-musiciens, ceux-ci ont 
préparé un répertoire musical varié, 
dynamique et actuel. Celui-ci vous 
fera sourire, par moments éveillera 
des souvenirs ou vous donnera en-
vie de danser et de chanter avec les 
élèves.

Les chœurs des 5ème et 6ème se 
produiront quant à eux les 29 et 
30   mai à la Grande salle de St-Légier-
La Chiésaz. La conteuse Laurence 
Felley a écrit une histoire autour du 
monde animalier et de la beauté de 
la nature qui servira de fil rouge au 
concert. Elle contera cette histoire 
tandis que les enfants interpréteront 

une série de chansons donnant vie à 
divers animaux.

À découvrir ou redécouvrir : des 
chansons comme « Le pingouin » 
ou « L’autruche » de Sautecroche, 
«   L’Aigle noir » de Barbara ou encore 
« La terre est si belle » d’Hugues 
Aufray. D’autres compositeurs seront 
à l’honneur comme Alain Schneider 
ou Jean Nô des Enfantastiques. Les 
enfants interpréteront également 
« Le duo des chats » de Rossini. 
Les choristes seront accompagnés 
de David Noir au piano, de Peter 
Baumann à la batterie et de Pierre 
Sottas à la guitare basse. Des dessins 
créés par des élèves seront projetés 
durant les chants.

L’entrée à ces divers concerts est 
libre. Une collecte est néanmoins 
organisée à la sortie (il est conseillé 
de prendre de l’argent sous forme de 
cash.)

À vos agendas
Jeudi 23 et vendredi 24 mai, 19h30, Église de La Chiésaz :  
Concerts du chœur et de l’orchestre des 7P- 11S.
Mercredi 29 et 30 mai, 19h30, Grande salle de St-Légier 
(salle du Grammont) :  Concerts des chœurs 5P-6P.
   
Renseignements : 
Secrétariat des Écoles - 021 557 46 10 - eps.blonay@vd.ch. 
Entrée libre - collecte à la sortie.

DonnAccord est un chœur 
de femmes à Blonay, fondé 
en 2009 sous la direction de 
Florence Müller. Une formation 
qui aime s’aventurer hors des 
sentiers battus, à la découverte 
des chants du monde et parfois 
même au-delà. 
Cette année, donnAccord 
vous invite à prendre votre 
envol au-dessus du monde 
avec un thème étincelant : 
«  donnAccord sous les étoiles  ». 
Les prochains concerts sur notre 
Commune auront ainsi lieu les 
dimanches 2 et 9  juin prochains 
à 18h, à l’Église de La Chiésaz à 
St-Légier-La Chiésaz et le 18   juin 
en plein air, sous l’auvent du 
Restaurant 1209 aux Pléiades, à 
20h30. 

Plus de renseignements sur :

donnaccord.ch

En manque de place dans votre congélateur ? 
Le congélateur collectif de La Chiésaz est à disposition de toutes les habitantes et tous les habi-
tants de la Commune. Situé à la route des Deux-Villages 56 à St-Légier - La Chiésaz, ce dernier 
dispose d’une large capacité de stockage : des petites cases pour le stockage de petits fruits et 
autres marchandises ; des compartiments plus grands pour les professionnels, restaurateurs 
ou pour toute autre utilisation commerciale. Les tarifs sont les suivants : 
100 litres : 40 francs / an 200 litres : 70 francs / an 400 litres : 135 francs / an  
125 litres : 45 francs / an 300 litres : 105 francs / an  

Pour toute demande de renseignements supplémentaires ou pour réserver le congélateur, 
veuillez contacter M. Joël Roulin au 079 875 61 51 ou par e-mail à l'adresse suivante : 
congelateur1806@hotmail.com. La priorité sera donnée aux locations à l’année.
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Le Diamant Bleu : c’est le nom du second roman de l’auteure de 
St-Légier-La Chiésaz Abigaelle Lacombe-Didier, aussi fondatrice 
de la Maison d’édition Mercia du Lac. Un livre sorti le 16 avril 
dernier dans toutes les librairies. Interview.
C Abigaelle Lacombe-Didier

« L’action se passe principalement 
dans la région, dans les lieux que 
j’aime tant »

Abigaelle Lacombe-Didier, quelques 
mots quant à ce nouveau roman ?
L’histoire a lieu dans les années  90, 
lors de ma jeunesse, une période 
que j’ai beaucoup aimée. Il y a d’ail-
leurs des clins d’œil et un côté nos-
talgique quant à ces années sans té-
léphone portable, où tout se faisait à 
l’ancienne. Mon personnage princi-
pal est Julia, une actrice de cinéma. 
Toute l’action tourne autour de cette 

question : qui a volé le Diamant 
Bleu  ? Si le roman démarre au 
Beau-Rivage Palace à Lausanne, la 
suite du récit se déroule sur notre 
Commune, dans les lieux que j’aime. 
J’espère que le lecteur retrouvera 
au fil des pages l’atmosphère d’ici, 
les quelques promenades au bord 
du lac à Montreux. Il y a également 
plusieurs flash-back qui nous em-
mènent à Los Angeles. Ce n’est pas 

Prochaines dédicaces : du 17 au 
19 mai au Salon du bien-être à 
Bulle, le 25 mai à Payot Morges, 
le 1er juin au Salon du Livre au 
Château de Crissier.

L’histoire en quelques mots…
Julia, jeune actrice hollywoodienne, rencontre Robert, agent d’assurances, lors d’un 
voyage à Lausanne. Celui-ci enquête sur la disparition du célèbre Diamant Bleu de la 
baronne Adélaïde de Castel. Tous deux vont former un couple de détectives afin de 
découvrir la vérité… De Lausanne à Blonay et Montreux en passant par Hollywood, 
chaque personnage révèle une clé du mystère servant à résoudre l’énigme.
Le Diamant Bleu, éditions Mercia du Lac, 140 pages.

un très long livre, mais il y a de l’hu-
mour, de l’intrigue, sur le thème 
central qu’est le cinéma.

Un thème qui occupe une place im-
portante pour vous ?
En effet. J’ai toujours aimé le ci-
néma. Ma grand-mère a été co-
médienne. Elle était l’une des pre-
mières à avoir tourné dans des films 
muets à Paris. Ma sœur a également 
travaillé dans ce domaine et j’ai eu 
l’occasion de me rendre sur plu-
sieurs tournages. C’est un univers 
qui m’a toujours fasciné, ainsi que 
le théâtre d’ailleurs. Je l’ai étudié 
durant deux ans au conservatoire.

Pourtant, vous voilà aujourd’hui au-
teure de romans…
L’écriture a toujours été présente 
dans ma vie. J’ai commencé par du 
journalisme et c’est cette profession 
qui s’est imposée à moi. J’ai travail-
lé aussi comme rédactrice publici-
taire. Mettre en scène des person-
nages et leur donner vie, c’est ce 
que j’aime faire aujourd’hui. Selon 
moi, il y a un lien entre tout cela. 
On m’a d’ailleurs dit que j’avais une 
écriture cinématographique. Dans 
mon livre, je rends hommage aux 
actrices et aux femmes dans leur 
pluralité. Le personnage principal 
de mon premier livre, Un amour 
d’ADN, était aussi une femme. Dans, 
Un Diamant Bleu, même si la nar-
ratrice est une femme, c’est égale-
ment le couple de détectives qui est 
mis en scène… avec du suspense 
jusqu’à la dernière page. Au final, 
c’est l’amour qui reste le moteur de 
mes romans.
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Fin 2023, cinq passionnés de course à pied ont donné le jour à l’association Trail Blonay – St-Légier. 
Une naissance qui a eu lieu de manière insolite, autour d’une fondue. Jérémie Heiniger fait partie 
de ce tout nouveau comité. Il nous parle des projets de ces férus de sport et de nature.
C Association Trail Blonay – St-Légier

Le trail pour découvrir les sentiers de la région

La genèse de cette aventure re-
monte à la première moitié de l’an-
née 2023. À cette période, Yannick 
Widmer, président, accompagné de 
Nicolas Butticas et Jérémie Heiniger, 
membres du comité, songent à orga-
niser une course longue distance  : 
un trail grand public avec départ et 
arrivée à Blonay. Gonflés à bloc, ils 
approchent la Municipalité. Les élus 
sont enthousiastes à organiser un tel 
évènement sur le territoire commu-
nal, mais ils suggèrent aux coureurs 
de se structurer en association.

Ni une ni deux, les trois membres 
attirent deux de leurs connais-
sances proches (Sandra Golubovic 
et Typhanie Cottret) au sein du co-
mité et se fédèrent en association. 
«   Nous avons dû rédiger des statuts 
et organiser une assemblée constitu-
tive, nous explique Jérémie Heiniger. 
Une fois que c’était fait, nous avons 
commencé à communiquer sur les 
réseaux sociaux, puis nous avons 
créé un site internet. Comme nous 
sommes trois à travailler dans le do-
maine informatique, nous avons pu 
réaliser tout cela assez rapidement. »

Une sortie une fois par mois
Le comité cherche aujourd’hui à 
grossir ses rangs. Pour ce faire, 
il organise, une fois par mois, le 

dimanche matin, une course au dé-
part de Blonay : une sortie de 2h30 
environ ouverte à toutes et à tous, 
laquelle se termine par un petit 
apéritif. Le parcours est annoncé 
quelques jours à l’avance sur les 
réseaux sociaux. Les inscriptions 
sont encouragées. « Notre première 
excursion a réuni des gens de notre 
entourage, précise le trentenaire. 
Dès la deuxième, de nouveaux cou-
reurs sont venus étoffer notre effec-
tif. À l’heure actuelle, nous sommes 
en moyenne 10 à 12 participants 
de niveaux très différents. Le but 
premier de ces sorties est de faire 
connaître notre association et les 
sentiers de la région. »

Si ces amateurs de longue distance 
aiment enchaîner les foulées, ils 
sont également très sensibles à l’en-
vironnement. « En mai, il y a la flo-
raison des narcisses aux Pléiades. 
Nous faisons donc très attention à 
rester sur les sentiers balisés. Nous 
avons d’ailleurs approché l’associa-
tion Narcisses Riviera pour bénéfi-
cier de conseils avisés sur les par-
cours et les bons gestes à adopter 
pour minimiser notre impact. » Le 
comité songe également à prendre 
part à une action de ramassage des 
déchets, telle que le Clean Up Day 
ou le Coup de balai.

tbsl.ch

Une première course en 2025 ? 
Et alors, quid de l’organisation d’un 
trail à Blonay ? Le responsable 
communication évoque le mois 
de mai 2025 pour une potentielle 
première édition.     Deux distances 
figurent dans leurs plans : une course 
de 10   km intitulée « Les Narcisses  », 
qui effectuera une boucle entre 
Blonay et les Pléiades, et un parcours 
de 30 km, « La Folichonne », qui 
emmènera les trailers du côté du 
Folly, du Molard et des Avants avec 
retour à Blonay. Un événement qui 
se voudra populaire et accessible. 
«  Les prix d’inscription pour les trails 
sont en général très élevés. Nous 
souhaiterions de notre côté avoir des 
tarifs abordables. Nous proposerons 
également un parcours pour les 
enfants de 2 à 3   kilomètres aux 
abords de la salle de gymnastique.  » 
Il ne vous reste plus qu’à chausser 
vos baskets et soutenir cette joyeuse 
équipe en devenant à votre tour 
membre de l’association.

Photo de groupe lors d’une sortie du dimanche du côté des Pléiades.

ASSOCIATION
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Membres de la Compagnie des Archers de la Riviera, Célia Duro et Osman Yaver ont brillé lors des 
derniers Championnats suisses juniors de tir à l’arc, mis sur pied le 3 mars dernier au Chalet-à-
Gobet. Ils ont tous deux remporté une médaille d’or.
C Compagnie des Archers de la Riviera

Deux jeunes de Blonay — Saint-Légier sur le podium !

Les deux jeunes de la Commune 
ont en effet décroché le titre de 
champion suisse à l'arc olympique 
dans leur catégorie respective : U15 
pour Osman et U11 pour Célia. Une 
magnifique performance qui vient 
confirmer leur statut de tireurs 
très prometteurs. « Nous sommes 
très fiers de ces résultats, com-
mente Noelia Herrero, entraîneuse 
de la Compagnie des Archers de la 

Riviera. C’est la concrétisation d’un 
important travail de formation au 
niveau des jeunes talents que l’on 
effectue depuis quelques années 
maintenant. Cela fait plaisir. »

Victoire collective
Des championnats marqués par 
des succès individuels, mais pas 
seulement. Osman Yaver a égale-
ment remporté le titre de cham-
pion suisse par équipes à l'arc 
olympique U15, aux côtés d’Alexan-
dra Rossier et de Timo Wang, eux 
aussi membres du club. Une vic-
toire collective qui souligne l'es-
prit d'équipe et la camaraderie qui 
règnent parmi les jeunes archers 
de la région.

Pluie de médailles pour le club
Dans les autres résultats obtenus 
par la Compagnie des Archers de 
la Riviera, on relèvera la première 
place de Leïla Kraftsik en U13, arc 
à poulies, et celle de sa sœur, Julia 
Kraftsik, laquelle a obtenu le titre 
de vice-championne suisse en U11, 
arc nu (ndlr : sans le viseur).

De g. à dr.: Julia, Osman, Alexandra, Leila 
et devant : Célia à gauche et Olivia à droite.

Félix Möckli et Victor Canalejas: fin prêts 
pour partir défendre les couleurs du club 
en Allemagne.

TIR A L’ARC

Championnats suisses élite
Le succès a aussi été au rendez-vous lors des championnats suisses élite (dès 21 ans) les 23 et 24 mars à 
Macolin. Le Boéland Félix Möckli a été sacré champion suisse dans sa catégorie, tandis qu’Alice Bétrisey 
a terminé vice-championne chez les femmes, ceci, alors qu’elle effectue sa première année en élite.

archers-riviera.ch

En route vers les Championnats d’Europe !
Après deux week-ends de sélection réunissant les meilleurs 
archers suisses, Félix Möckli (arc olympique) et Victor Canalejas 
(arc à poulies) se sont qualifiés pour représenter la Suisse aux 
Championnats d’Europe qui ont lieu la première semaine de mai à 
Essen, en Allemagne. S’il s’agit de la 20ème sélection internationale 
pour Victor Canalejas (44 ans), c’est une première en élite pour Félix 
Möckli (21  ans), une catégorie qu’il vient d’intégrer. Cette compétition 
a d’autant plus d’importance pour le jeune athlète qu’elle comprend 
une épreuve qualificative pour les prochains Jeux Olympiques. 
À noter que l’arc à poulies n’est pas représenté aux JO.

Résultats à retrouver sur :

Alexandra Rossier, avec sa troi-
sième place en U15 arc olympique, 
et Olivia Tello, deuxième en U11 
arc olympique, ont complété le ta-
bleau des honneurs, apportant une 
reconnaissance supplémentaire au 
club, lequel a obtenu huit médailles 
toutes catégories d’âge confondues, 
au terme de ces championnats.
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Kevin Henner (à droite) et Bryan Brechbühl, vous accueillent chez PA Motos
depuis le mois de janvier dernier.

Kevin Henner et Bryan Brechbühl ont repris les rênes de PA Motos à St-Légier-La Chiésaz au 
1er    janvier dernier. La nouvelle raison sociale se nomme désormais Motolab SA. Assis à proximité 
de leur bar à sirop, les deux jeunes patrons nous parlent de leurs débuts.
C Laurent de Senarclens

Motolab SA : un vent de renouveau

Les locaux sentent encore la pein-
ture… À peine ont-ils repris le 
fonds de commerce que les deux 
nouveaux associés ont enfilé leur 
salopette. Ils se sont retroussés les 
manches pour effectuer la réfec-
tion des locaux du magasin de leur 
prédécesseur, Pierre Aeberhard, 
qui a dirigé PA Motos pendant plus 
de 20 ans. « On a bossé comme des 
fous durant les vacances de Noël 
pour que les locaux soient prêts à 
l’ouverture, au début du mois de 
janvier », nous lâche Kevin Henner, 
toujours surpris de la vitesse à la-
quelle les choses se sont faites. 
«  On tient à remercier nos familles 
et nos proches qui nous ont donné 
un sacré coup de main pour que le 
chantier avance », ajoute-t-il.

L’alignement des planètes
On pourrait croire que les deux 
associés sont des amis d’enfance. 
On imagine en effet deux potes 
qui concrétisent un rêve commun. 
Or, leur rencontre ne remonte qu’à 
deux ans. À cette époque, Kevin 
Henner est employé chez PA Motos, 
entreprise au sein de laquelle il a 
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effectué son apprentissage de mé-
canicien et Bryan Brechbühl est un 
client. C’est à l’occasion d’un ser-
vice sur sa bécane que ce dernier 
situe les premières discussions 
sérieuses autour d’une reprise de 
l’entreprise. « J’ai eu la flemme de 
faire mon service moi-même, alors 
je suis passé à l’atelier. J’avais en-
tendu que Pierre (ndlr. l’ancien pa-
tron) voulait remettre. J’ai toujours 
souhaité monter ma propre entre-
prise. À 33 ans, j’ai pensé que c’était 
le bon moment. » Kevin Henner 
complète les dires de son nouvel 
associé : « Bryan est arrivé au mo-
ment où je me posais des questions 
sur une éventuelle reprise. On peut 
vraiment dire que les planètes se 
sont alignées. »

Entre continuité et nouveautés
En plus des lieux et du fonds de com-
merce, les deux passionnés ont gar-
dé une partie de l’équipe. « Les deux 
apprentis sont restés, de même 
qu’un des mécanos, Giovanni, qui 
est une véritable bible sur pattes, 
sourit Kevin. Il a beaucoup d’expé-
rience et la clientèle de la région 

pamoto.ch

l’apprécie beaucoup.  » Océane, en 
charge de la boutique, et Arnaud, 
responsable technique et de la for-
mation, complètent l’équipe. Pas de 
révolution non plus au niveau des 
marques avec lesquelles le garage 
compte travailler à l’avenir : « Nous 
restons concessionnaires Suzuki et 
Sym. Nous sommes aussi un point 
de service Piaggio et proposons des 
réparations toutes marques, confir-
ment les deux jeunes hommes de 
concert. »
Parmi les nouveautés qui se des-
sinent, on relèvera « un package  » 
équipement pour les nouveaux 
pilotes et le développement d’une 
ligne de vêtements de moto pour 
les femmes. « Quand on se lance 
dans la moto, on sait que cela peut 
coûter cher. C’est pourquoi on tra-
vaille avec des marques qui pro-
posent des tenues homologuées à 
prix abordables », explique encore 
Bryan. 

Pour célébrer les débuts de cette 
nouvelle aventure, des portes ou-
vertes seront organisées le samedi 
25 mai de 9h à 18h. Musique, bois-
sons, petits fours et décontraction 
attendent tous les passionnés de 
deux roues de la région.
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La clinique podologique Paez Sàrl est située à la route du Village 14 à Blonay. Yasmine Paez et son 
équipe y reçoivent une patientèle nécessitant des soins en podologie et en pédicure. La responsable 
nous explique sa passion.
C Paez Sàrl

Tout pour les pieds !

Son déclic pour la profession, 
Yasmine Paez le situe durant ses 
années de gymnase. Alors qu’elle 
suit une option spécifique en biolo-
gie, sa professeure d’antan lui parle 
de la podologie (ndlr : analyse de la 
marche et traitement des troubles 
de la marche). Son intérêt pour le 
domaine médical est déjà clair. Elle 
participe à une séance d’informa-
tion organisée du côté de l’Univer-
sité de Lausanne qui la convainc 
de se lancer, après l’obtention du 
diplôme paramédical, dans une 
formation au sein de l’École supé-
rieure de podologues à Genève. « Ce 
qui m’a surtout intéressé, ce sont les 
diverses compétences du métier  : la 
gestion d’entreprise, les soins très 
techniques des spécialistes pour 
soulager des douleurs, les patients 
à risque et tout le savoir-faire ar-
tisanal permettant la fabrication 
d’appareillage sur-mesure, nous 
explique-t-elle. J’ai tout de suite 
compris que j’allais pouvoir aider 
des gens à mieux marcher, tout en 
m’épanouissant. »

Approche technique
La Lausannoise d’origine défend 
une approche technique du métier, 
qui dépasse les soins de confort. « Le 
côté artisanal du métier et la biomé-
canique du corps me fascinent. En 
tant qu’experte podologue, j’apporte 
des solutions à des problèmes de 
posture, de pieds ou d’ongles dé-
formés, d’infections cutanées ou 
d’anomalies au niveau de la marche. 
Je suis spécialiste pour les patients 
dits à risques, diabétiques et/ou 
avec anticoagulants et/ou immuno-
supprimés. » Pour ce qui a trait à la 
partie « confort », par exemple pour 
les soins « non à risques », pour des 
callosités non douloureuses ou la 
coupe des ongles d’entretien, la res-
ponsable fait appel à son assistante 
pédicure diplômée qui exerce au 
sein de son cabinet, dans une salle 
de consultation adjacente. Relevons 
au passage que Yasmine Paez est 
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habilitée à former des pédicures et 
qu’une apprentie employée de com-
merce effectue sa formation au sein 
du cabinet.

Réconcilier les gens avec leurs pieds
Les pieds, indissociables du corps, 
c’est souvent toute une histoire. Ils 
touchent à l’émotionnel. La quadra-
génaire le sait mieux que quiconque, 
elle qui tente de rabibocher sa pa-
tientèle avec ses petons. « Les gens 
sont souvent mal à l’aise avec leurs 
pieds. Lorsque c’est le cas, j’essaie 
de leur faire apprécier tout ce qu’ils 
leur amènent. Les pieds sont com-
posés de 26 os sur lesquels repose 
tout le corps. C’est complexe, très 
fin et génial à la fois ! » La passion de 
la podologue transpire. Elle avoue 
même être capable d’entendre les 
pieds : « Quand je vois un pied, il 
me parle… Je vois ce qu’il peut subir 
dans certaines chaussures. Je vois 
sa posture, ce qu’il va faire en se po-
sant ou en se décollant du sol, sa ré-
action et aussi comment il souffre.»

Tombée amoureuse de Blonay
C’est fin 2019, juste avant la pan-
démie, que Yasmine Paez a pris 
possession de ses locaux actuels, 
lesquels ont bénéficié d’un réamé-
nagement et d’un petit coup de frais 
au début d’année. À l’époque, elle 

était à la recherche d’un endroit 
plus spacieux que celui qu’elle oc-
cupait sur les hauts de Montreux. 
C’est sa passion pour le sport qui 
l’a conduite à Blonay, elle qui pra-
tique la marche, le vélo, le kitesurf 
et le parapente. « Il y a quelques 
années, j’ai décollé des Pléiades. 
J’ai eu le coup de foudre pour la ré-
gion. C’est à ce moment-là que je me 
suis dit que j’allais trouver un local 
sur la Commune. » La podologue a 
rapidement su s’intégrer et a déjà 
ses habitudes auprès des commer-
çants locaux. «  Je prône les circuits 
courts. Je fais régulièrement mes 
courses à la laiterie, à la boulangerie 
par exemple. J’aime cette proximité 
avec les acteurs économiques et la 
population. J’adore Blonay et je le 
partage ! » Les rendez-vous peuvent 
se prendre sur place, par téléphone 
et en ligne. Les prestations en podo-
logie sont remboursées par la caisse 
maladie de base (pour les patients 
diabétiques) et certaines complé-
mentaires pour tout un chacun.

021 963 25 35
clinique-podologique.ch

Informations complémentaire et 
prise de rendez-vous :

Je suis passionnée par la posture et par l’impact du pied sur l’ensemble 
de l’appareil locomoteur.
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Fabian Poncy (à droite) accompagné 
de son père, Philippe.

En 2021, Fabian Poncy a créé Frost Sàrl. Une entreprise familiale spécialisée dans la réfrigération, 
la climatisation et la pose de pompes à chaleur.
C Laurent de Senarclens

La famille Poncy, frigoriste de père en fils…

C’est au sein de la firme UniFroid à 
Cugy que le patron de l’entreprise, 
Fabian Poncy, a effectué sa forma-
tion de monteur frigoriste CFC. Un 
métier qui exige une bonne condi-
tion physique et un sens pratique 
aiguisé. Des qualités qui siéent 
à merveille au jeune Fabian qui 
ne se voit pas continuer à étudier 
au sortir de sa scolarité obliga-
toire. « Je connaissais déjà bien la 
branche, car mon grand-père, mon 
père et mes deux oncles étaient 
frigoristes, commente-t-il. J’ai pu 
facilement me projeter. Comme je 
pratiquais beaucoup le plongeon 
à mon adolescence, j’avais une 
bonne condition physique. Je sa-
vais que la profession me corres-
pondrait. »
Il termine sa formation au sein 
d’UniFroid et y décroche un poste 
d’employé, un travail qu’il occupe 
jusqu’à son départ en Australie en 
2015. Pendant deux ans, il voyage 
à travers le pays et y pratique son 
métier, avant que le mal du pays 
ne le gagne. « J’aurais pu rester, 
mais ma famille et mes amis me 
manquaient. Ce n’est pas facile de 
recréer un cercle social dans un 
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pays étranger, mais cela a été une 
expérience très enrichissante. »

Retour au bercail dans l’entre-
prise de son père
En 2017, le désormais jeune père de 
famille intègre l’entreprise de son 
papa Philippe, une entreprise que 
ce dernier a fondée au début des 
années 2000. Progressivement, le 
fils prend les commandes de la so-
ciété et les deux hommes décident 
de fonder Frost Sàrl en décembre 
2021. Fort de ses 15 ans d’expé-
rience, Fabian s’occupe de la par-
tie technique, des installations, 
de la pose, de la maintenance et 
du dépannage, Philippe, lui, gère 
la partie commerciale, la vente et 
les devis. « Je suis passionné par 
l’aspect technique de nos installa-
tions. J’aime quand c’est fonction-
nel et esthétique. Mon père, de par 
son expertise, est parfait en tant 
que commercial de l’entreprise. Il 
y a encore ma maman qui s’occupe 
de la facturation et de la partie ad-
ministrative. Difficile de faire plus 
familial… » Notons encore qu’un 
spécialiste en isolation évolue de-
puis peu au sein de la société.

« Lorsqu’on réalise l’installation 
d’une PAC, on est maître d’œuvre. 
C’est-à-dire que l’on coordonne 
tous les autres corps de métier 
qui interviennent sur le chantier : 
paysagistes, électriciens ou encore 
les responsables du forage lorsque 
l’on travaille avec la géothermie. »

Des spécialistes du froid
Chambres froides, caves à vin, 
meubles froids, climatisations 
et pompes à chaleur (PAC) sont 
autant d’installations proposées 
par Frost Sàrl. « Une pompe à 
chaleur fonctionne comme un 
réfrigérateur inversé, précise le 
patron. Cela entre ainsi parfaite-
ment dans nos compétences, ce 
d’autant que l’on maîtrise aussi la 
partie hydraulique. » Et d’ajouter  : 

Démarches de A à Z
Si l’idée de changer de système 
de chauffage vous trotte dans la 
tête, sachez que l’entreprise se 
charge de tous les aspects admi-
nistratifs en lien avec le projet et, 
notamment, de la demande de 
subventions. La société est parte-
naire avec un grand fournisseur 
d’électricité romand. Sa clientèle 
s’étend du Chablais à l’Est lausan-
nois, mais Fabian Poncy souhai-
terait ancrer ses activités de ma-
nière encore plus locale. « Si nos 
ateliers se situent à Villeneuve, le 
siège social de notre entreprise est 
basé à Blonay. Nous sommes très 
peu de spécialistes du froid entre 
Monthey et Lausanne. J’aimerais 
vraiment développer notre clien-
tèle dans la région. » Les grandes 
chaleurs arrivent, de quoi peut-
être vous donner des envies de 
fraîcheur…
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MAI
Tous les vendredis / 8h -12h 
Marché villageois de Blonay
Place du Village
Blonay

Jeudi 9 / 9h30 –11h
P’tit déj’ contact
Salle sous la Chapelle Ste-Croix
Blonay

Dimanche 12 / 16h
Concert gratuit de Musique 
de Chambre Centre de Musique 
Hindemith
Chemin du Lacuez 3
Blonay

Lundi 13 / 15h-19h
Don du sang
Aula du Collège de Bahyse
Blonay

Jeudi 16 / 15h30
Mots et merveilles : 
contes de printemps
Bibliothèque de Blonay – Saint-Légier
Chemin de Bahyse 2
Blonay

Du samedi 18 au lundi 20 
Traditionnelle grande fête 
de la vapeur du Blonay  – Chamby
À partir de la gare de Blonay

Mercredi 22 / toutes les heures  
dès 14h30
Journée de lecture à voix haute
Bibliothèque communale 
de Blonay – Saint-Légier
Blonay

Jeudi 23 / 17h30-19h30
Tirs militaires
Les Amis du Tir Blonay
Stand de tir
Blonay 

Jeudi 23 / 19h30
Concert du Chœur et Orchestre 
des 7P - 11S
Église de La Chiésaz
St-Légier - La Chiésaz

Vendredi 24 / 11h15
Business Lunch
FC Saint-Légier
Halle des fêtes de Praz-Dagoud
St-Légier - La Chiésaz

Vendredi 24 / 19h30
Concert du Chœur et Orchestre 
des 7P - 11S
Église de La Chiésaz
St-Légier - La Chiésaz

Vendredi 24 mai 2024 / 20h
Samedi 25 mai 2024 / 20h
Soirée de gym SFG St-Légier 
C’est la Vie !
Grande Salle de Cojonnex  
Blonay 

Mercredi 29 et jeudi 30 / 19h30
Concert des chœurs 5 - 6 P
La Chiésaz - Grande salle Le Grammont
St-Légier - La Chiésaz

Vendredi 31 / dès 17h
La Fête des Voisins
Place du Village
Blonay

JUIN
Tous les vendredis / 8h -12h 
Marché villageois de Blonay
Place du Village
Blonay

Dimanche 2 / 18h
Concert donnAccord
Église de La Chiésaz
St-Légier - La Chiésaz

Samedi 8 / 18h
Dimanche 9 / 11h
Concert Henri Dès
Société pour le Développement 
de St-Légier-La Chiésaz
La Chiésaz - Grande salle Le Grammont
St-Légier - La Chiésaz

Dimanche 9 / 10h - 11h
Votation fédérale
Aula du Collège de Bahyse
Blonay

Dimanche 9 / 18h
Concert donnAccord 
Église de La Chiésaz
Blonay

Jeudi 13 / 9h30 – 11h
P’tit déj’ contact
Salle sous la chapelle Ste-Croix
Blonay 

AGENDA - MANIFESTATIONS - LOISIRS

Jeudi 13 / 17h30-19h30
Tirs militaires - Société 
Militaire Blonay
Stand de tir
Blonay

Jeudi 13 / 19h
PA « En Crausaz »
Séance de présentation publique 
Aula du Collège de Bahyse
Blonay

Vendredi 14 / dès 18h
Samedi 15 / dès 9h
Les Fêtes de Blonay
Blonay

Dimanche 16 / 17h
Concert de violon et d’orgue
Communauté catholique de Blonay – 
Saint-Légier
Chapelle Sainte-Croix
Blonay

Mardi 18 / 20h30
Concert donnAccord 
Auvent du Restaurant 1209
Les Pléiades

Jeudi 20 / 17h30-19h30
Tirs militaires – Les Amis 
du Tir Blonay
Stand de tir
Blonay

Retrouvez toutes les dates sur :  
blonay-saint-legier.ch/agenda

SÉANCES DU CONSEIL 
COMMUNAL 
Mardi 28 mai / 20h
Mardi 18 juin / 20h
Mardi 25 juin / 20h
Ouvertes au public, les séances 
ont lieu à Blonay, à la Grande 
Salle de l’Ancien-Stand.
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Agenda la Maison Picson – avril à juin 2024

La Maison Picson : 021 564 03 80
maisonpicson@bstl.ch

maisonpicson.ch

Après avoir dignement fêté ses 20 ans, la Maison Picson vous propose 
plusieurs activités avant l'été.
Durant ce mois de mai, deux évènements particuliers seront mis sur pied 
dans le cadre du défi intercommunal de « La Suisse.bouge » :
Pour les seniors, ne manquez pas ces deux moments « actifs » : le mercredi 
15 mai, une « sortie marche » dans les hauts de la commune (départ à 
13h45, merci de vous inscrire).
Suite au succès de l'après-midi « Thé dansant » du 6 mars dernier, c'est 
à nouveau un beau moment musical que nous passerons avec « Gio Gio 
Musique » le mercredi 29 mai dès 15h.

Agenda des activités seniors - mai et juin
Mercredi 15 mai - Sortie marche adaptée à chacun - Venez faire une 
agréable marche dans les hauts de notre Commune. Trajet en minibus. 
Marche sans dénivelé de + ou - 1h30. Inscription nécessaire (12 places). 
Départ à 13h45, retour à 17h30.
Mercredi 29 mai - Après-midi « Thé Dansant » avec Gio Gio Musique. Dès 
15h. Prix d'entrée : 10 francs (première consommation offerte).
Mercredi 19 juin - Sortie au Musée Gianadda à Martigny. Venez avec nous 
découvrir les œuvres du peintre bernois Albert Anker. Trajet en minibus   
communal. Inscription nécessaire (12 places). Départ à 13h45, retour à 
17h30.

Pour les juniors et ados, les Picson'Pass, Picson'Loisirs et autres activités 
en plein air, nous mèneront jusqu'à l'été ! 
En juin, les vendredi 7 et samedi 8, ce sera le temps du « Festival des 
cours Picson » qui marquera la fin de l’année scolaire. 
À noter aussi les dates des camps d'été Picson, du 1er au 5 juillet :

• Pour les plus jeunes (6-8 ans, camp à la journée 10h30-17h30, 
 inscription pour la semaine entière).

• Pour les juniors-ados (9-14 ans, camp au chalet la Borbuintze aux 
Paccots).

Attention, le nombre de places est limité – inscriptions jusqu’au vendredi 
14   juin prochain.

Agenda des activités enfants-juniors - mai et juin :
Mercredi 15 mai - Picson'Loisirs pour les 6-8 ans. Nous vous proposons 
un atelier floral. Début d'activité : 14h. Inscription nécessaire. 

Mercredi 22 mai - Picson'Pass pour les 9-12 ans. Sortie « JumpLand ».
Départ à 13h30. Inscription nécessaire (12 places). 

Mercredi 29 mai - Picson'Loisirs pour les 6-8 ans. Ce sont les 
«  Olympiades » à Picson ! Début d'activité à 14h. Inscription nécessaire. 

Mercredi 5 juin - Picson'Pass pour les 9-12 ans. Découvrir et faire des 
Origami. 14h-17h. Inscription nécessaire. 

Mercredi 12 juin - Picson'Loisirs pour les 6-8 ans. Sortie au bord de la 
rivière. Départ à 14h. Inscription nécessaire (12 places).

Mercredi 19 juin  - Picson'Aqua spécial 6-12 ans. Jeux d'eau à Picson.
14h-17h. Inscription nécessaire.

Mercredi 26 juin - Picson'Pass pour les 9-12 ans. Sortie au bord du lac.
Départ à 14h. Inscription nécessaire (12 places).

Détails quant aux inscriptions 
sur le site internet.
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